
 
 

MODALITES PRATIQUES   

DU FESTIV’ALSACE JEUNES 2019 

 

 
   

   Durée : 
Elle est prévue sur 2 jours et pourra être ramenée à une journée en cas d’insuffisance de troupes.  
 

   Participation :  
Elle est proposée aux troupes de théâtre dialectal ayant une troupe de jeunes et dont l'âge se situe 
entre 6 et 18 ans. Chaque troupe peut présenter, un ou plusieurs groupes, avec des pièces en 1 acte 
d'une durée de 30 minutes (maximum). Les représentations s'étalent du samedi après-midi au samedi 
soir et le dimanche après-midi. 
 

   Forme : 
Le festival est organisé sous la forme de rencontres, sans jury, ni classement. Il est important, en effet, 
pour les jeunes pratiquant le dialecte alsacien de se sentir encouragés dans leurs activités. 
 

   Récompense : 

A l'issue de chaque cycle de représentation, il est délivré un diplôme et un cadeau souvenir à chaque 
participant. Par ailleurs, il est prévu que chaque troupe reçoive un souvenir de la manifestation. 
A titre d'encouragement, chaque participant se verra offrir gracieusement une boisson et un sandwich.  
 

   Auteurs : 
De nombreuses pièces présentées sont l'œuvre d'auteurs présents au festival, invités sur scène.  
Les jeunes peuvent ainsi faire connaissance avec l'auteur de leurs pièces, ce qui est très valorisant. 
 

   Responsabilité : 
L'ensemble de l'organisation est placé sous l’entière responsabilité du Groupement qui est assuré pour 
les responsabilités civiles. Néanmoins, chaque association doit avoir un contrat particulier couvrant sa 
propre responsabilité pour ses membres participants au FESTIV’ALSACE. 
 

   Autorisations des parents : 

Sauf avis contraire des parents des enfants participant au FESTIV’ALSACE 2019, le Groupement de 
Théâtre du Rhin s’autorise à utiliser et à publier les photographies sur lesquelles ils apparaissent au 
profit de la presse et du site internet du GTR. 
 

   Motivation :  
Ce Festival permet aux jeunes de s’exprimer sur les planches mais aussi de rencontrer d'autres 
troupes. 
 

 

Des informations complémentaires seront communiquées aux troupes inscrites 
avant la confirmation du programme. 


